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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reductions d'impot
Question écrite n° 3490

Texte de la question

M. Jean-Francois Mancel appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les mesures en faveur du developpement des emplois dits de proximite, adoptees dans le
cadre de la loi de finances rectificatives pour 1991. Ces dispositions prevoient en effet une reduction d'impot
egale a 50 p. 100 des depenses supportees par le contribuable, pour l'emploi d'un salarie a domicile dans une
limite de 50 000 francs. Il lui demande de bien vouloir lui faire part du bilan qui peut etre tire de l'application de
ce dispositif en ce qui concerne la creation d'emplois et de lui indiquer s'il est envisage des mesures encore plus
incitatives pour les employeurs potentiels, pouvant prendre la forme de deductions fiscales.

Texte de la réponse

Le dispositif de promotion et developpement des emplois familiaux cree par la loi du 31 decembre 1991 a permis
en 1992 une progression du nombre des particuliers employeurs d'environ 130 000, ainsi qu'un accroissement
sensible du volume d'activite des associations de services aux personnes et des associations intermediaires.
Les evaluations effectuees - dans l'attente de la parution prochaine des statistiques des organismes de securite
sociale - donnent a penser que le developpement des emplois familiaux s'est poursuivi en 1993 sur un rythme
comparable a celui de 1992. Deux nouvelles mesures ont ete adoptes par le parlement au cours de sa derniere
session : le relevement a 26 000 francs du plafond des depenses prises en compte pour la reduction d'impot et
la creation experimentale du cheque service. Les mesures actuellement etudiees par Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville en ce qui concerne la dependance et la famille
contribueront egalement au developpement des emplois de services aux personnes.
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